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Conditions générales : 
 
Les présentes conditions générales s’appliquent à l’ensemble des prestations de service réalisées 
par Mme Marie-France Perren et par Karine Mettaz, fournies au client. 
 
Conditions de paiement  
30 % à la confirmation de la réservation (dont Fs 50.- de frais de dossier non remboursable). 
Le solde est réglé une semaine avant l’activité. Si les conditions de paiement ne sont pas 
respectées par le client, nous nous réservons le droit d’annuler l’activité.  
 
Inscriptions des participants :  
Le nombre de places étant limitées pour ce type d’activité, les inscriptions sont définitives et ne 
peuvent être annulées. En cas d’annulation (hors délais) ou d’absence à la manifestation, le 
montant de l’inscription reste dû dans tous les cas et ne pourra faire l’objet d’une demande de 
remboursement. En revanche, un remplaçant est le bienvenu à la place du participant initialement 
prévu. 
 
Annulation, report de l’activité :  
Nous nous réservons le droit de modifier ou d’annuler l’activité pour des raisons de météo ou de 
sécurité. En cas d’annulation de notre part, vous aurez droit au remboursement intégral ou nous 
vous proposerons une date de report. 
 
En cas d’annulation par le client :  
Dès la signature du contrat : Fs 50.- de frais de dossier sont non remboursables. 
Si l’annulation a lieu 7 jours avant la manifestation : 50 % de l’activité est remboursée (hors frais 
de dossier). 
Si l’annulation a lieu moins de 48h avant le début de l’activité, le montant total de la prestation 
sera facturé.   
 
Nous conservons l’intégralité des frais de location de matériel. Il est recommandé de souscrire à 
une assurance annulation pour couvrir ces types de frais. 
 
Responsabilités 
Nous nous dégageons de toute responsabilité en cas d’accident, de maladie, de vol ou de dégâts 
matériel sur le vélo. Tous les participants sont tenus de s’assurer personnellement contre l’accident 
et être en possession d’une RC. 
 
Conditions aux participants. 
- Les personnes souffrant d’une maladie telle que diabète, problème cardiaques, épilepsie, etc. 

doivent impérativement en informer l’accompagnateur (confidentialité garantie).  
- Les participants doivent être détenteurs d’une assurance accident individuelle et responsabilité 

civile privée. 
- Les participants savent utiliser correctement un vélo et sont à même de circuler sur des routes 

ouvertes à la circulation automobile 
- Les participants s’engagent à respecter le code de la route et les consignes de sécurité 

transmises par les accompagnateurs, le port du casque est obligatoire. 
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- Les participants sont responsables de leurs vélos durant toute la durée de la sortie, ils les 

cadenassent lors de chaque arrêt (sauf indication explicite). En cas de vol ou de dégâts causés 
par un usage abusif, par la négligence ou la conduite irrégulière, ceux-ci seront à la charge du 
participant. 

- Les participants attestent que le vélo ainsi que les accessoires qui leur sont mis à disposition 
sont en parfait état et s’engagent à les restituer dans le même état à la fin de la sortie. Tout 
problème sur le vélo doit être signalé au responsable de l’activité, au début de la sortie. 

- Les participants sont tenus de rester avec le groupe, l’accompagnateur s’adapte sur le rythme de 
la personne la plus lente et les autres sont tenus de respecter ce choix. 

- Les participants s’engagent à être présents lors des consignes de sécurités données avant le 
départ. 

 
Si un participant n’est pas apte à effectuer l’activité (maîtrise du vélo, condition physique, 
comportement), il ne sera pas autorisé à prendre le départ ou devra quitter le groupe pendant 
l’activité, le montant de la prestation devra être payé intégralement et ne sera pas remboursé. La 
décision est du ressort du responsable de l’activité. 
 
Droit applicable et for juridique : 
Les rapports entre vous et nous-mêmes sont exclusivement régis par le droit suisse. Le for 
juridique se trouve à Lausanne, sous réserve d’une disposition impérative contraire. En cas de 
différences d’interprétation dues à la formulation dans diverses langues, c’est la version française 
qui fait foi. 
 
 
 
 
Par la présente, le client et les participants attestent avoir pris connaissance des conditions 
générales 
 
 
 
Société / groupe :  Signature : ……………… Date de la sortie : …………………… 
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Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

Nom / Prénom : ……………………  Signature : …………………………….. 

 


